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Il s’appuie sur un document : le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) dans lequel sont détaillés les 

éléments sur la conjoncture économique, les estimations d’évolution des ressources et des charges, la 

gestion de la dette de la collectivité, les prévisions des investissements, entre autres. 

Janvier             Décembre 

Tenue du débat d’Orientation 
Budgétaire (dans les 2 mois 
avant le vote du Budget Primitif) 

Vote du Budget Primitif 
(au plus tard le 15 avril) 

Vote du Compte Administratif 
de l’année précédente  
(au plus tard le 30 juin) 

Vote du Budget 
Supplémentaire (si besoin) 

Vote de Décisions Modificatives 
pour ajuster les crédits d’un 
chapitre à l’autre tout en 
maintenant l’équilibre financier 

Éléments réglementaires 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue le premier acte nécessaire au vote du budget de l’année, 

pour les communes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de plus de  

3 500 habitants. 

INTRODUCTION 

 

Suivi de mise en œuvre du projet de territoire 

 

Vous retrouverez au fil de ce rapport les projets qui permettent de 

répondre au Projet de Territoire voté par toutes les assemblées du 

territoire (2CCAM et communes) au cours de l’année 2022. 

 

Les projets sont classés selon les enjeux et les ambitions définis 

par le Projet de Territoire. 

 

Vous pourrez les identifier facilement grâce aux différentes 

pastilles dont le modèle est le suivant : 

 

« Dénomination de l’ambition » 
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INTRODUCTION : ANALYSE DE LA CONJONCTURE 

La crise énergétique 

Tous les secteurs de l’énergie connaissent une hausse importante : le pétrole, le gaz et 

l’électricité. 

Le pétrole :  

L’organisation des pays exportateurs de pétrole et ses alliés se sont réunis fin 2022 afin de 

statuer sur une réduction des quotas de production de pétrole (2 millions de barils par 

jour) en prévision de baisse de la demande mondiale. L’objectif de cette baisse de 

production est de maintenir le prix du baril à un niveau constant. 

Le gaz :  

La guerre en Ukraine, des fuites, des sabotages, le réseaux de gaz et son 

approvisionnement ont connu de nombreuses complications en 2022 qui ont fortement 

impacté son prix. 

Afin de limiter la hausse du coût du gaz, plusieurs dirigeants ont demandé à la Commission 

Européenne de plafonner les prix des importations de gaz. D’autres pays s’y opposent, 

craignant que les producteurs refusent de vendre leur gaz et ainsi se retrouver en 

situation de pénurie. 

L’électricité :  

Concernant l’électricité, l’envolée des prix en France s’explique par la combinaison de 

plusieurs facteurs défavorables. Premièrement, le prix de l’électricité sur le marché 

européen de l’électricité est indexé sur le prix du gaz. Secondement, plus de la moitié des 

réacteurs nucléaires sont aujourd’hui à l’arrêt pour des raison de maintenance. 

Ceci engendre une forte hausse des prix et des risques de rationnement en énergie pour 

les entreprises mais aussi les particuliers. 
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INTRODUCTION : ANALYSE DE LA CONJONCTURE 

Les projections de croissance 

 

La zone euro : 

Concernant la situation macroéconomique de la zone euro, la dégradation des 

perspectives économiques tout au long de l’année trouve son origine notamment dans la 

guerre en Ukraine et le confinement en Chine. Ceci a engendré des ralentissements 

ponctuels de la croissance qui tendent petit à petit à une stagnation. 

Le prix élevé de l’énergie affecte le revenu réel des ménages et des entreprises. Les 

goulets d’étranglement au niveau de l’offre en termes d’approvisionnement et de 

recrutement, même s’ils s’atténuent, continuent de contraindre l’activité économique. 

L’environnement géopolitique néfaste enfin, avec en particulier la guerre menée par la 

Russie en Ukraine, pèse sur la confiance des entreprises et des consommateurs. 

Les projections relatives à la croissance économique ont été nettement révisées à la 

baisse pour l’année 2023 par la BCE. 

Le cas de la France: 

Dans ce contexte, s’agissant de l’économie française, l’activité serait marquée par un cycle 

en trois « R » : Résilience-Ralentissement-Reprise selon la Banque de France. 

 Résilience en 2022, car l’économie française résiste mieux que prévu aux chocs 

récents : La Banque de France à même révisé à la hausse ses prévisions, avec une 

croissance à 2,6% (contre 2,3% annoncé en juin). 

 Ralentissement à partir de fin 2022. Le scénario  de référence de la Banque de France 

est une croissance du PIB de +0,5% en 2023. Néanmoins, compte tenu de l’ampleur des 

incertitudes entourant les approvisionnements en gaz et son prix, elle a décidé de 

présenter une fourchette de prévision pour 2023 entre +0,8% et -0,5%. Une  récession 

ne peut donc pas être exclue à ce jour, mais elle serait d’ampleur limitée et temporaire. 

 Reprise économique à l’horizon 2024.   
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INTRODUCTION : ANALYSE DE LA CONJONCTURE 

L’inflation 

Dans la zone euro, la hausse des prix à la consommation s’est accentuée ces derniers mois, 

atteignant 10% selon les résultats de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH). 

En France, l’inflation s’est établie à 6,2%, le niveau le plus bas de la zone euro, grâce en 

particulier au bouclier tarifaire, mais elle demeure nettement supérieur à la cible 

d’inflation de l’Eurosystème. 

Selon la Banque de France, la forte accélération actuelle de l’inflation trouve son origine 

dans les goulets d’étranglement qui résultent du rebond plus rapide que prévu de l’activité 

à l’issue de la pandémie ainsi que dans la forte hausse des prix de l’énergie et de 

l’alimentation, largement exacerbée par la guerre en Ukraine. 

Projection d’inflation dans la zone euro 

Un rôle important pour la politique monétaire est de veiller à ce que les anticipations 

d’inflation restent fixes, en particulier lorsque l’inflation est élevée. 

 

La BCE peut alors utiliser différents moyens pour maintenir l’inflation à ses 

anticipations : relever ses taux d’intérêts directeurs ou mettre en place différents 

boucliers. 

Les taux d’intérêts directeurs ont été relevés de 125 points de base au total, lors des 

deux dernières réunions politique monétaires. 

 

Selon la BCE, l’inflation devrait ralentir pour atteindre 2% d’ici 2024 voir 2025, le temps 

que la normalisation de la politique monétaire produise ses effets sur l’économie et 

dans les mécanismes de fixation des prix. 
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INTRODUCTION : LOI DE FINANCES 2023 POUR LES COLLECTIVITÉS 

La suppression de la CVAE : 

Le Gouvernement a acté la suppression de la CVAE en deux fois, soit 50% pour 2023 et 
50% pour 2024 pour les entreprises. Le mécanisme de reversement de la CVAE par l’État 
aux collectivités étant décalé d’un an. La compensation par l’État se fera sur la base de la 
CVAE des millésimes 2020, 2021 et 2022, mais le mécanisme de compensation n’a pas 
encore été présenté. 

L’impact devrait donc démarrer en 2024 pour la 2CCAM. 

Le décalage de deux ans de l’actualisation des valeurs locatives 
d’habitation. 

 

L’extinction de la participation de l’État et de France Compétences au 
financement de l’apprentissage dans la Fonction Publique Territoriale. 

 

Le filet de sécurité sur les dépenses énergétiques 

Le filet de sécurité a vu ses seuils baisser pour 2023 pour le rendre plus accessible. Il 
sera disponible à l’ensemble des collectivités, départements et régions compris ce qui 
n’était pas le cas au départ. 

Au vu des éléments calculés dans les pages suivantes, la 2CCAM ne devrait pas être 
éligible à ce dispositif. 
 

L’amortisseur « électricité » 

Le Gouvernement a entendu les associations d’élus qui trouvaient trop haut le 
précédent prix plancher de l’amortisseur « électricité » qui était à 325€/MWh et l’a 
abaissé à 180€/MWh. Au-delà de ce seuil, l’État prend en charge 50% des surcoûts, et 
ce jusqu’à un prix plafond de 500€/MWh. 

Les éléments plus spécifiques à l’intercommunalité seront précisés dans les pages 
suivantes. 

L’augmentation des recettes : 

 Augmentation de 320 millions d’euros pour la DGF, ce qui permettra pour 95% des 
collectivités de voir leur dotation se maintenir ou augmenter en 2023. 

 Création du fonds vert, afin de financer les investissements des collectivités dans le 
cadre de la transition écologique. Ce nouveau fond est de 2 milliards d’euros. 

 Extension du périmètre de la taxe sur les logements vacants et possibilité de 
majoration sur la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Cette extension 
concernera 4 000 nouvelles communes. 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : focus sur la gestion des déchets 

La principale dépense de fonctionnement de la gestion des 

déchets est le coût d’incinération payé au SYDEVAL (ex 

SIVOM). Après 2 années de baisse, due notamment à la 

baisse de fréquentation des stations de ski suite à la crise 

sanitaire (fermeture anticipée en 2020 et totale en 2021), ce 

poste devrait connaitre une hausse importante en 2023 avec 

un retour à une situation normale en 2022 (décalage d’un an 

de la facturation par rapport aux apports constatés). 

La collecte des déchet devrait stagner dans les années à 

venir grâce aux efforts entrepris avec la suppression de la 

collecte en porte à porte sur de nombreux secteurs pour 

passer à une collecte en point de regroupement. 

Les marchés d’exploitation des déchèteries et de gestion du 

tri devraient connaitre des hausses importantes au vu de 

l’inflation constatée depuis plus d’un an. 

Du côté des recettes, à l’instar de la Taxe Foncière, la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) devrait 

également bénéficier de la revalorisation annuelle 

forfaitaire des bases fiscales avec une progression de 7,1% 

en 2023 par rapport à 2022. 

Les autres recettes devraient stagner dans les années à 

venir, en l’absence de bouleversement important attendu 

des prix des matières premières. 

 

Il conviendra de réajuster ces prévisions à partir de 2024 

avec l’instauration de la collecte séparée des bio déchets 

(obligatoire à partir du 1er janvier de l’année prochaine). 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : recettes de fonctionnement 

Évolution des composantes de la Dotation Globale de Fonctionnement 

(DGF) 

La DGF est composée d’une part majoritaire de Dotation de Compensation, qui provient 

de la réforme de la Taxe Professionnelle mise en œuvre en 20111, et de la Dotation 

d’Intercommunalité. 

La première baisse régulièrement d’environ 2,2% par an depuis 2014 et ne devrait pas 

connaitre une tendance inverse, malgré l’abondement de 320 millions € apporté par le 

Gouvernement en 2023. 

La seconde dépend du niveau d’intégration de l’intercommunalité mais peut être 

quasiment réduite (comme pour les exercices 2017 à 2020) si l’EPCI dispose d’un 

potentiel fiscal 2 fois supérieur au potentiel fiscal moyen national. L’hypothèse retenue 

est un maintien du montant bonifié de Dotation d’Intercommunalité, au moins jusqu’à 

2026. 

La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 

Les valeurs locatives des biens immobiliers servent de base pour le calcul des 

impôts « Ménages » ou assimilés. Pour la 2CCAM, cela concerne principalement la 

Taxe sur le Foncier Bâti et la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). 

Ces valeurs datent de 1970 et n’ont pas été révisées depuis, les réformes prévues 

par le Gouvernement ayant toujours été reportées. Ainsi, chaque année la loi 

prévoit une revalorisation forfaitaire qui dépend du niveau d’inflation constatée 

sur une année. 

Avec l’explosion du prix des matières, des biens et des énergies l’inflation atteint 

en 2023 un niveau record à +7,1% par rapport à l’année 2022. Celle-ci avait déjà 

connu une progression importante à hauteur de +3,4%. 

Pour la TEOM, cela représente un gain estimé à +477 430 € sur une année et  

+48 710 € pour le Foncier Bâti. 

Pour les années à venir, la tendance va vers un retour à une situation plus 

normale avec une inflation prévue à +2,0% en 2026 (Source : Banque de France). 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : les Attributions de Compensation 

Une évolution importante des Attributions de Compensation pour la période 2021 à 2023 

La création de services communs et la modification statutaire ont 

entrainé de nombreux transferts de charges, des communes vers la 

2CCAM. Ceux-ci se sont caractérisés par une diminution des Attributions 

de Compensation (ou une augmentation du prélèvement pour les 

communes contributrices) à hauteur du montant de participation des 

communes. Vous retrouverez ci-après le détail, thématique par 

thématique. 

Les services communs, tout 

comme les transferts de 

compétences, répondent à 

plusieurs objectifs :  

 améliorer le niveau 

d’expertise global ; 

 favoriser la continuité de 

service ; 

 effectuer des économies 

d’échelle. 

 

Depuis 2021, la 2CCAM a créé ou 

développé 7 services communs 

dont 5 sont déjà en services et 2 

autres devraient voir le jour 

courant d’année 2023 (Archives 

et Informatique). 

Par la suite, il est prévu la 

création d’un service commun 

« Centre Technique 

Intercommunal ». Compte-tenu 

des enjeux humains et financiers 

associés à ce service, l’année 

2023 sera consacrée à 

l’organisation pour une mise en 

œuvre opérationnelle prévue en 

début d’année 2024. 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : les Attributions de Compensation 

La modification statutaire, 

entérinée par l’arrêté préfectoral 

du 1er février 2022, a engendré 

des discussions importantes au 

sein de l’organe chargé de 

calculer et proposer les montants 

à transférer des communes vers 

l’intercommunalité : la CLECT. 

Les élus se sont positionnés, 

thématique par thématique, sur 

leur volonté politique de 

développer ou non des actions 

sur le territoire puis, en fonction 

des tendances dégagées, ont 

déterminé les moyens qu’il fallait 

transférer à la 2CCAM pour 

qu’elle mette en œuvre ces 

actions. 

Leur réflexion s’est portée sur 3 

modes de financement  : 

 transfert des charges nettes 

qui incombaient déjà aux 

communes, constatées dans 

les comptes administratifs 

 Transfert d’un montant basé 

sur un plan de charges à 

mener sur une période 

 Financement de tout ou 

partie de la thématique par la 

2CCAM sur ses fonds propres. 
L’impact estimé sur le Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) devrait permettre une évolution de 18% (début 2021) à 21% (fin 2023). Pour rappel, le 

CIF moyen national des EPCI à Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) se situe à 39%. 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : dépenses de fonctionnement 

Dépenses liées aux énergies des installations sportives 

Pour les installations sportives, le principal enjeu pour les dépenses de fonctionnement de 

l’année 2023 se situera sur le coût des fluides et plus particulièrement du gaz et de 

l’électricité. Les prix en France explosent à cause d’une conjoncture multifactorielle 

défavorable. Suite à la crise sanitaire, les stocks de gaz ont été mis à mal par les confinements 

successifs. A l’issue de l’hiver 2020-2021, ceux-ci étaient au plus bas et le retour à une 

production en adéquation avec la demande a été progressif. Mais la guerre en Ukraine et le 

bridage de l’offre russe ont de nouveau affolé les cours mondiaux. 

Cette situation a été exacerbée par un contexte délicat sur le marché de l’électricité avec une 

météo très défavorable pour la production d’énergie verte (sécheresse) et une production 

nucléaire en très nette diminution (la moitié du parc est à l’arrêt), obligeant à utiliser du gaz 

pour produire de l’électricité. 

Extrapolation des coûts du gaz à horizon 2026 

Après des années 2020 et 2021 marquées par des fermetures 

partielles et totales du centre aquatique, l’année 2022 affichait un 

retour à une situation normale en terme de fréquentation. 

L’évolution attendue en 2023 du coût du gaz devrait voir la facture 

multipliée par deux par rapport à l’année précédente et constituer 

un pic pour la période analysée. 

Les charges devraient baisser en 2024 et s’établir à un niveau 

régulier jusqu’en 2026, selon les extrapolations de la conjoncture 

économique. 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : dépenses de fonctionnement 

Sources : SYANE, impots.gouv.fr 

Extrapolation des coûts de l’électricité à horizon 2026 

L’exercice 2022  a été marqué par un retour à une fréquentation normale des 

installations sportives après 2 années marquées par des fermetures totales ou 

partielles du fait de la crise sanitaire. 

A l’instar de ce qui est constaté sur les dépenses de gaz, l’année 2023 devrait donc 

connaitre une hausse record des dépenses d’électricité et 3 scénarios sont 

envisageables à ce stade. 

application du bouclier tarifaire avec une compensation 

par l’État des hausses des coûts de l’électricité 
Scénario  

1 
% d’évolution estimé par rapport à 2022 : + 23% 

augmentation contractuelle des coûts de l’électricité, 

sans compensation Scénario  
2 

% d’évolution estimé par rapport à 2022 : + 143% 

Application d’un « amortisseur électricité » par l’État qui 

compensera la moitié des charges supplémentaires au-

delà de 180 € du MWh Scénario  
3 

% d’évolution estimé par rapport à 2022 : + 98% 

Le scénario qui semble le plus probable est le scénario n°3 avec une compensation de la 

moitié du surcoût au-delà de 180 € du MWh.  

Au vu de la situation des capacités de production d’électricité en France, la hausse devrait se 

pérenniser après 2023 mais avec une progression plus lente.  
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ÉTAT SUR LE PERSONNEL DU BUDGET PRINCIPAL 

Évolutions prévues en 2023 : 

Courant 2023, plusieurs transferts sont actés et envisagés du fait de la création de 

services communs : 

 1 agent au 1er janvier dans le cadre de la création du service commun SIG 

 7 agents à prévoir en cours d’année en cas de création du service commun DSI 

 La création du service commun Subventions n’a pas engendré de transfert ou de 

création de poste 

 La création du service commun Archives nécessite la création d’un poste en 2023 

et plus tard d’un poste à 0,5 Équivalent Temps Plein (ETP) pour la gestion du 

Système d’Archivage Électronique (SAE) 

 2 agents catégorie A mis à disposition de la commune de Cluses dans un premier 

temps (pour le futur CTI et pour le bureau d’études) 

Structuration de l’effectif pour l’année 2023 : 

Rémunération 

(hors charges) : 

Filière Catégorie 
Effectifs 

budgétaires 
2023 

Equivalent 
temps plein 

(temps 
complet - 

temps non 
complet) 

Postes 
occupés au 
01/01/2023 

Administrative A 8 8 8 

Administrative B 9 9 9 

Administrative C 21 19 21 

Culturelle A 1 1 1 

Culturelle B 0 0 0 

Culturelle C 4 4 3 

Médico-sociale A 0 0 0 

Médico-sociale B 0 0 0 

Médico-sociale C 1 0,6 1 

Sport A 0 0 0 

Sport B 8 8 8 

Sport C 0 0 0 

Technique A 5 5 4 

Technique B 4 4 4 

Technique C 18 17,1 18 

TOTAL 79 75,7 77 
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ÉTAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 

La typologie des emprunts de la commune s’est encore apurée avec une large majorité de taux fixe (76% en 

2023 contre 71% en 2022). 

 

Le principal prêteur de la collectivité est la Banque Postale pour un global de 24% de l’en-cours de dette au 

1er janvier 2023, juste devant la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes (21%). Durant l’année 2022, un nouvel 

emprunt a été réalisé et a intégré la Banque Populaire comme nouveau prêteur de la collectivité. Au total, 

on dénombre 8 entités prêteuses différentes. 

 

Avec le nouvel emprunt contracté durant l’année 2022 à hauteur de 1,5 millions €, l’intercommunalité voit 

son en-cours de dette remonter à 7 436 325 € au 1er janvier 2023.  Plus largement, la collectivité stabilise le 

capital restant dû de la dette au même niveau que 2019. 
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Répartition de la dette selon la classification Gissler  

pour la mesure du niveau de risque 

ÉTAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 

Comme le montre la classification de Gissler, le niveau de risque associé à la dette 

est totalement maîtrisé avec 100% de l’en-cours classé en A1, soit le niveau 

Profil d’extinction de la dette du Budget Principal 

Graphique de projection du capital et des intérêts des emprunts du Budget Principal 

Sans contractualisation d’un nouvel emprunt en 2023, la dette actuelle s’éteindrait en 

2042. Le taux moyen annuel est de 2,65%. 

Il faudra attendre l’année 2030 pour connaitre une baisse importante du capital et 

des intérêts remboursés. 

Après des années avec un taux inférieur à 1,8%, les taux d’intérêts des emprunts 

connait une hausse très importante pour atteindre leur maximum (proche de 

3%) fin 2023. 
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Le calcul des équilibres financiers permet d’apprécier la bonne 

gestion d’un budget. 

Les 3 indicateurs à vérifier sont : 

1. Epargne nette positive 

Mode de calcul :  

 Recettes réelles de fonctionnement 

 - Dépenses réelles de fonctionnement 

 = Epargne brute 

 - Capital de la dette à rembourser dans l’année 

 = Epargne nette 

En 2023, le montant d’épargne nette prévu se situe à  

1,3 millions € et détermine la capacité d’investissement de 

l’intercommunalité, hors recettes nouvelles. 

 

2. Taux d’épargne brute 

Mode de calcul : 

Epargne brute 

Recettes réelles de fonctionnement 

Le taux d’épargne brute prévu est de 5,5%, estimé à fin 2023 

contre 17,6% en moyenne en France. Cet écart important 

s’explique au vu du Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) 

relativement bas en comparaison avec les autres EPCI. 
 

3. Capacité de désendettement 

Mode de calcul : 

Encours de dette à rembourser 

Epargne brute 

Selon la prospective financière, il faudrait 4,7 années à la 

2CCAM pour rembourser l’ensemble du capital restant dû des 

emprunts si elle affectait toute son épargne à ce poste de 

dépense soit très proche de la moyenne nationale qui se situe à 

4,8 ans). 

L’épargne brute, soit la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, est en forte 
augmentation entre 2021 et 2023, du fait de l’augmentation du taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) en 2022 et des nombreux transferts de charges effectués (voir la partie « PRINCIPALES 
ÉVOLUTIONS ATTENDUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL : les Attributions de Compensation » dans les pages 
précédentes). 

L’épargne nette, devrait s’établir en 2023 à environ 1,3 millions €, ce qui constitue la part d’autofinancement 
des dépenses d’équipement de la communauté de communes. 

Ce montant permettra notamment de financer les nouvelles thématiques intercommunales. On retrouvera 
donc une augmentation substantielle des dépenses d’investissement à partir de cette année. 

Le ratio de capacité de désendettement se situerait alors à 4,7 années, fin 2023, et grimperait progressivement 
à 6,4 années en 2026. 

CALCUL DES ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET PRINCIPAL 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS DU BUDGET PRINCIPAL SUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Détail des dépenses et recettes d’investissement pour la période  

2023-2026 

Les investissements présentés dans les pages suivantes proviennent : 

 des besoins courants des services (renouvellement de matériel, 

équipements et infrastructures) 

 des engagements pris par la 2CCAM pour des projets en cours 

 des projets fléchés au Plan Pluriannuel d’Investissement 

 Des transferts de compétence 

 

Explicatif sur les tableaux et les données 

Pour faciliter la lecture, une synthèse des éléments financiers des projets a été 

effectuée selon la logique suivante : 

Regroupe l’ensemble des dépenses sous maîtrise d’ouvrage de la 2CCAM et 

participations aux projets portés par d’autres organismes (communes, etc.) 

comme les frais d’études ou de maîtrise d’œuvre, les travaux, les 

acquisitions et frais de portage, les fournitures et les participations. 

Regroupe l’ensemble des recettes que va percevoir la 2CCAM sur le projet 

(hors emprunt) soit le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA), les 

subventions notifiées ou espérées selon des ratios classiques de 

financement, les participations d’autres collectivités (communes, etc.) et les 

éventuelles cessions d’actifs. 

Constitue le reste à charge pour la 2CCAM soit la différence entre les 

dépenses et les recettes. 

Répondre à plus de 70% des besoins caractérisés par l’habitant  

dans son parcours de vie 

Avoir plus de deux tiers des habitants heureux de vivre  

sur le territoire à horizon 2030 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS DU BUDGET PRINCIPAL SUR LA PÉRIODE 2023-2026 
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Respecter les objectifs du PCAET d’ici 2030 

Réduire de 20% les déchets incinérés d’ici 2030 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS DU BUDGET PRINCIPAL SUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Réduire de 20% les déchets incinérés d’ici 2030 

Faciliter l’émergence de nouveaux secteurs d’activités durables  

et viser le plein emploi d’ici 2030 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS DU BUDGET PRINCIPAL SUR LA PÉRIODE 2023-2026 
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Administration de la collectivité 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS DU BUDGET PRINCIPAL SUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Administration de la collectivité 
Projection graphique des dépenses d’équipements et assimilées 

réalisées et à venir selon la PPI : 
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PROSPECTIVE FINANCIERE DU BUDGET PRINCIPAL 

HYPOTHESES DE LA PROSPECTIVE 

La prospective financière présentée à la page suivante intègre différents éléments dont voici la liste 

exhaustive : 

Les données présentées tiennent compte des résultats réellement constatés dans les 

Comptes Administratifs pour les exercices 2018 à 2021. Pour l’exercice 2022, les éléments 

tiennent compte des informations connues à début janvier 2023. 

les produits des services (entrées au musée et produits de la boutique, centre aquatique, 

etc.) sont stabilisés au niveau de 2019, dernière année complète avant crise. Seuls les 

produits liés à l’épicerie sociale, du fait d’une augmentation régulière du nombre de 

bénéficiaires, et les reventes de matériaux collectés en déchèteries constatent une 

progression. 

La fiscalité est dynamique selon les éléments présentés dans les pages précédentes. 

La Dotation Globale de Fonctionnement baisse régulièrement selon la tendance constatée 

entre 2014 et 2022, soit - 2,2% en moyenne par an pour la  

Dotation de Compensation. 

Le périmètre reste constant, c’est-à-dire qu’il n’intègre pas à ce stade de transferts de 

compétences qui pourraient induire des hausses ou des baisses de charges, et des 

attributions de compensation. 

Les charges sont impactées à la hausse selon les tendances d’évolution conjoncturelles 

constatées pour les charges à caractère général ; +3% pour les exercices 2023 et 2024 et 

retour à une tendance plus basse à hauteur de +1,5% par an à partir de 2025 pour les autres 

charges de gestion courante. 

L’équilibre s’effectue de façon à maintenir un fonds de roulement minimum et nécessaire 

puis par emprunt. Les intérêts et le capital remboursé annuellement sont intégrés à N+1 

dans la prospective selon la contractualisation d’un emprunt à un taux de 2,50% sur 20 ans. 

Pour les recettes d’investissement, le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) est 

enregistré pour chaque projet l’année de sa réalisation, conformément aux règles en 

vigueur. Les subventions proviennent des montants notifiés et des tendances de 

financements actuels. 

ANALYSE DE LA PROSPECTIVE 

La prospective financière affiche un niveau d’épargne nette très 

satisfaisant à hauteur de 1,5 millions € en moyenne sur la période 

2023-2026. Celle-ci reste stable ce qui permet à la 2CCAM 

d’absorber les nouveaux investissements qu’elle devra assumer 

suite à la création des services communs et aux transferts de 

compétences. 

 

Ce maintien de l’épargne est notamment dû à l’augmentation d’un 

point de % sur la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

(TEOM), opéré en 2022. Il permettra notamment de faire face aux 

investissements importants qu’il conviendra d’opérer dans les mois 

et années à venir sur la thématique. 

 

Le scénario présenté affiche également des projets à divers niveaux 

de maturité. Si différentes thématiques permettent d’appréhender 

depuis plusieurs années un rythme d’investissement important, 

comme les installations sportives par exemple, d’autres 

compétences intercommunales vont connaitre de forts enjeux dans 

les mois à venir (tourisme, habitat, etc.). 

La situation de la conjoncture devra être observée de près. Si celle-

ci venait encore à se dégrader, les élus communautaires pourraient 

avoir à effectuer des arbitrages sur les projets proposés, ou sur le 

niveau d’endettement de la 2CCAM qui reste encore à ce jour l’une 

de ses principales forces. 
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PROSPECTIVE FINANCIERE DU BUDGET PRINCIPAL 
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ÉLÉMENTS A DÉBATTRE POUR LE BUDGET PRINCIPAL 

Leviers d’actions sur les finances intercommunales en dépenses 
 

 Plan de sobriété des dépenses énergétiques 

Monsieur le Président propose d’appliquer un plan de sobriété énergétique pour limiter 

l’impact de la hausse des coûts des fluides (électricité et gaz). 

Faut-il réduire le niveau de confort dans les équipements publics et diminuer les plages 

d’éclairage des installations sportives ? 

 

 Services communs et transferts de compétences 

En lien avec le Projet de Territoire, la mutualisation avec les communes du territoire et le 

transferts de certaines compétences vers l’intercommunalité ont été engagés.  

Le conseil communautaire sera amené à se prononcer sur l’opportunité de poursuivre en ce 

sens avec la mutualisation d’autres thématiques comme le Centre Technique Municipal (CTM) 

ou des compétences comme l’enfance et la petite enfance. 

Leviers d’actions sur les finances intercommunales en 
recettes 

 

 Évolution de la politique tarifaire 

Faut-il travailler sur la répartition du financement du coût des services entre la 

part usager et la part contribuable ? 

Faut-il faire participer davantage l’usager au coût du service, particulièrement 

dans cette période d’inflation ? 

 

 Mobilisation du levier fiscal ? 

 

Le choix et le financement des investissements 

 

 La priorisation des investissements 

Quels projets doivent être réalisés en priorité ou sur quelles thématiques ? 

 

 Le recours à l’emprunt et la politique de désendettement 

Quelle politique la collectivité doit elle adopter vis-à-vis de l’emprunt ? 

 

Débat sur le principe de solidarité instauré sur le territoire 
 

La 2CCAM a mis en place un système de solidarité obligatoire, liée au Contrat de Ville et à 

l’absence de pacte financier et fiscal, mais également un système de solidarité volontaire avec 

la création et le développement de services communs, ou encore pour accompagner la 

transition des Zones d’Aménagement Touristique. 

Faut-il poursuivre en ce sens avec de nouveaux principes de solidarité ? Quelles thématiques 

pourraient être associées ? 
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PRÉVISION DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT POUR 2023 ET LES ANNÉES A VENIR 

Les recettes de fonctionnement 

La principale recette de fonctionnement du budget annexe Assainissement 

est la redevance d’assainissement. Des variations importantes peuvent 

intervenir d’une année sur l’autre selon les dates de relevés et le 

reversement de la part intercommunale par le délégataire. 

En neutralisant ces effets, la redevance s’établie à environ 4,1 millions € 

par an et ne devrait pas connaitre d’évolution importante à l’avenir. 

La Participation Financière à l’Assainissement Collectif (PFAC) devrait 

diminuer par rapport à la moyenne des années précédentes avec la 

diminution des constructions neuves et arriver à un rythme de croisière 

d’environ 500 000 € par an. 

Les autres recettes diverses correspondent à la redevance 

d’assainissement non collectif, les primes épuratoires et des subventions 

Arve Pure. 

Les dépenses de fonctionnement 

La refacturation du traitement des eaux usées amenées à la STEP de 

Marignier (SYDEVAL) et à la STEP de Bonneville (RITE Faucigny Glières) 

sont les principales dépenses de fonctionnement. 

Avec les contrats de Délégation de Service Public (DSP) pour la gestion 

des stations d’épuration et des réseaux, la 2CCAM n’a pas de charges 

importantes liées à la gestion de l’assainissement collectif. Cela lui 

permet notamment de dégager une capacité d’investissement 

importante pour mener les travaux. 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et le dispositif 

Arve Pure mobilisent peu de moyens financiers sur ce budget annexe. 
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ETAT SUR LE PERSONNEL ET SUR LA DETTE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

État de la dette du budget Annexe Assainissement 

Charte de Gissler 

 

La charte Gissler établit la dette à 99,77% sur 

un niveau de sécurisation maximum (1A).  

Un seul prêt est classé en zone à risque (3E), 

son capital restant dû est de 22 717,52€ et il 

sera total éteint au 1er juin 2039. 

État sur le personnel 

Il n’est pas prévu de changement importants pour la gestion des ressources 

humaines affectées à l’assainissement en 2023. 

Répartition des 

agents par catégorie 

Rémunération (hors charge) 

Répartition des emprunts par type de risque 
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ÉTAT DE LA DETTE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Typologie de la dette 

Au 1er janvier 2023, la dette du budget annexe Assainissement s’établit à 

9 101 226 €. Tout comme pour le Budget Principal, le taux moyen est en 

recul de 2,21 %. Le désendettement en une année s’élève à 710 170,56 €. 

Sans nouvel emprunt, la dette s’éteindra en 2051. 

 

Cette année, les échéances remboursées seront de 905 802,04 €. 

Certains intérêts variables ne sont pas connus à ce stade, ce chiffre peut 

donc varier légèrement. 

Elle comporte 24 prêts répartis entre 8 prêteurs. Les 2 prêteurs 

principaux, la Caisse d’épargne et la SFIL, détiennent 73,74% de la dette 

totale. 

Répartition des emprunts par prêteurs 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT SUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Détail des dépenses et recettes d’investissement pour la période  

2023-2026 

Les investissements présentés dans les pages suivantes proviennent : 

 des besoins courants des services (renouvellement de matériel, 

équipements et infrastructures) 

 des engagements pris par la 2CCAM pour des projets en cours 

 des projets fléchés au Plan Pluriannuel d’Investissement 

 

 

 

 

Explicatif sur les tableaux et les données 

Pour faciliter la lecture, une synthèse des éléments financiers des projets a été 

effectuée selon la logique suivante : 

Regroupe l’ensemble des dépenses sous maîtrise d’ouvrage de la 2CCAM et 

participations aux projets portés par d’autres organismes (communes, etc.) 

comme les frais d’études ou de maîtrise d’œuvre, les travaux, les 

acquisitions et frais de portage, les fournitures et les participations. 

Regroupe l’ensemble des recettes que va percevoir la 2CCAM sur le projet 

(hors emprunt) soit le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA), les 

subventions notifiées ou espérées selon des ratios classiques de 

financement, les participations d’autres collectivités (communes, etc.) et les 

éventuelles cessions d’actifs. 

Constitue le reste à charge pour la 2CCAM soit la différence entre les 

dépenses et les recettes. 

Les projets présentés répondent à l’enjeux du Projet de Territoire : 

« Gérer l’eau en parfaite adéquation avec nos besoins d’ici 2030 » 
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PRÉVISION DES INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT SUR LA PÉRIODE 2023-2026 
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PROSPECTIVE FINANCIERE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
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BUDGET ANNEXE MOBILITÉ - Dépenses et recettes de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement 

Après une année 2021 grandement impactée par la non ouverture des 

domaines skiables et donc une absence d’exploitation des skibus sur la 

période hivernale, l’exercice 2022 affichait un retour à une situation 

normale. 

Les charges liées aux marchés d’exploitation des réseaux scolaires et 

urbains évoluent régulièrement selon les hausses mécaniques (évolution 

du coût des carburants, du matériel et de la main d’œuvre). Celles-ci 

devraient être plus prononcées en 2023 suite à l’inflation et aux indices de 

révisions des prix (voir détail page suivante). 

La 2CCAM devra donc poursuivre sa stratégie de transition vers des 

carburants d’origine végétale pour maîtriser davantage ces hausses et 

réduire son empreinte carbone. 

 

Les recettes de fonctionnement 

Du côté des recettes de fonctionnement, peu d’évolutions sont 

attendues dans les mois et années à venir. 

La principale recette de fonctionnement est la participation de la 

Région au titre du transport scolaire. Celle-ci est fixe et ne devrait 

pas évoluer. 

Les inscriptions au transport scolaire ont tendance à diminuer 

légèrement d’année en année, compensées par une hausse 

progressive des recettes commerciales du réseau urbain. 

Enfin, les refacturations des skibus aux sociétés de remontées 

mécaniques sur les secteurs de Flaine et Les Carroz s’établissent à 

80% du coût du service. 
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BUDGET ANNEXE MOBILITÉ - Focus sur les indices de révision des prix 

Les 3 principaux indices de révision des prix appliqués aux marchés 

d’exploitation des lignes de transports 

A l’exception de l’indice relatif au prix du gazole, les indices de révision des prix suivent une 

tendance linéaire d’augmentation sur la période analysée (2018 à fin 2022). 

 

On constate une forte accélération de la hausse à partir du début d’année 2022, en corrélation 

avec la conjoncture économique mondiale. 

 

Ces données viennent expliquer l’augmentation importante attendue pour l’exercice 2023 

détaillée à la page précédente. 
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PRÉVISION D’INVESTISSEMENTS SUR LE BUDGET ANNEXE MOBILITÉ POUR LA PÉRIODE 2023-2026 

Répondre à plus de 70% des besoins caractérisés par l’habitant dans son parcours de vie 

CRÉATION DU BUDGET ANNEXE « MOBILITÉ » EN 2022 

 

Suite au contrôle de la Chambre Régionale des Comptes, cette dernière avait émis 

comme recommandation la création d’un budget annexe dédié aux transports.  

 

La Communauté de Communes Cluses Arve et montagnes a donc scrupuleusement suivi 

la recommandation de la chambre. Ce budget permet un meilleur suivi analytique des 

dépenses et recettes liées à la fonction Transports et met en exergue le reste à charge de 

celle-ci actuellement supporté par le Budget Principal.  
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